
 

Point 8 (c) de l’ordre du jour CX/PR 14/46/9 

 Mars 2014 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS DE PESTICIDES  

Quarante-sixième Session 

Nanjing, République Populaire de Chine, 5 - 10 mai 2014  

AVANT-PROJET DE TABLEAU 2 – EXEMPLES DE SÉLECTION DE PRODUITS REPRÉSENTATIFS  
(GROUPES DE VÉGÉTAUX)  

(POUR INCLUSION DANS LES PRINCIPES ET DIRECTIVES RELATIFS A LA SELECTION DE PRODUITS REPRESENTATIFS 
EN VUE DE L’EXTRAPOLATION DE LMR POUR CERTAINS GROUPES DE PRODUITS) 

(À L’ETAPE 4) 

(Préparé par le Groupe de travail électronique dirigé par les Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique) 

Les membres du Codex et observateurs désireux de soumettre leurs commentaires à l’étape 3 sur le présent document 

(voir Annexe) y compris les éventuelles implications que cela représente pour leurs intérêts économiques, sont priés de 

le faire conformément à la Procédure uniforme pour l’élaborations de normes Codex et textes apparentés (Manuel des 

procédures de la Commission du Codex Alimentarius) et ce avant le 20 avril 2014. Les commentaires doivent être 

adressés: 

à: 

Mrs Lifang DUAN 

Institute for the Control of Agrochemicals 

Ministry of Agriculture 

Room 906, No. 18 building 

Maizidian Street, Chaoyang District,  

Beijing, 100125, P.R. China 

Fax: +86-10-59194252 

Email: ccpr@agri.gov.cn 

avec copie au: 

Secrétariat, Codex Alimentarius Commission,  

Programme mixte FAO/OMS sur les normes 

alimentaires, 

Viale delle Terme di Caracalla,  

00153 Rome, Italie 

Fax: + 39 06 5705 5609 

Email:codex@fao.org 

GÉNÉRALITÉS 

1.  Lors de l’examen de la révision de la Classification des produits destinés à l’alimentation humaine et animale (CAC/MISC 
4-1993), la 40ème session du Comité sur les résidus de pesticides (avril 2008) est convenue que les Principes et orientations pour la 
sélection de produits représentatifs en vue de l’extrapolation de limites maximales de résidus pour les pesticides pour les Groupes 
de produits doivent être développés indépendamment de la révision de la Classification.1 

2.  Cependant, la sélection des produits représentatifs au sein de chaque Groupe de culture, devrait dûment tenir compte de 
la révision des Groupes de culture respectifs dans la Classification afin de maintenir la cohérence entre les Tableaux sur les 
exemples et les Groupes de produits correspondants dans la Classification en vue de l’extrapolation de résidus et de l’attribution de 
LMR de Groupe. 

3. Les Principes et orientations sur la sélection de produits représentatifs en vue de l’extrapolation de limites maximales de 
résidus pour les pesticides dans les Groupes de produits comportant le Tableau 1: exemples de sélection de produits représentatifs 
(Groupe des fruits) ont été adoptés par la 35ème session de la Commission du Codex Alimentarius.2 

                                           
1 ALINORM 08/31/24, par. 113-115. 
2 REP12/CAC, Annexe III. 
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4.  La 45ème session du Comité est convenue de renvoyer le Tableau 2 à l’étape 2/3 pour être réécrit par le Groupe de travail 
électronique (GTE) sur la révision de la Classification des produits destinés à l’alimentation humaine et animale et examen lors de sa 
prochaine session. Le Comité est par ailleurs convenu que les Groupes de produit végétaux du Tableau 2 doivent être finalisés ave 
le Groupes de produits correspondants de la Classification afin qu’ils puissent ensemble être soumis pour adoption finale par la 
Commission et inclusion du Tableau 2 dans les Principes et orientations pour la sélection des produits représentatifs en vue de 
l’extrapolation de limites maximales de résidus de pesticide aux Groupes de produits3. 

5.  Un Tableau 2 révisé est présenté ci-dessous à l’annexe. Dans ce tableau sont maintenant inclus les Groupes révisés de 
légumes-racines et tubercules, légumes-fruits, cucurbitacées, légumineuses et légumes secs. 

6. Ce Tableau a été mis au point conformément à la Procédure en étapes du Codex en vue de son inclusion dans les 
Principes et orientation en tant qu’information complémentaire au Tableau 1 pour étayer les produits représentatifs pour les Groupes 
de végétaux. L’inclusion du Tableau 2 devrait être considérée comme un amendement corrélatif aux Principes et orientations et 
devra être soumis pour adoption définitive conjointement à la révision de la Classification pour les Groupes de végétaux. 

7.  Le Tableau 2 est maintenant terminé étant donné que les derniers Groupes de végétaux sont en cours de révision.  

8.  Les tableaux suivants doivent être développés par exemple Tableau 3 pour les Herbes, Tableau 4 pour la noix et graines 
et Tableau 5 pour les herbes aromatiques et les épices en parallèle avec la révision de la Classification des Groupes de produits 
pertinents. 

RECOMMANDATION 

8.  Il est rappelé aux membres du Codex et observateurs désireux de soumettre leurs commentaires sur les Groupes de 
produits tels qu’ils sont présenté à l’Annexe que les propositions pour le Tableau 2 doivent dûment tenir compte des propositions de 
révision de la Classification pour les Groupes de végétaux à examiner par la 46ème session du CCPR (voir documents de travail 
CX/PR 14/46/7 et CX/PR 14/46/8) et les Groupes de produits concernés dans ALINORM 10/33/24, Annexe IX examiné par la 42ème 
session du CCPR. 

9. Le Comité est invité à examiner le Tableau 2 à la lumière de la discussion qui s’est tenue lors de la 45ème réunion du 
CCPR et des commentaires soumis à l’étape 3 et d’avancer cette proposition pour adoption à l’étape 5 par la 37ème session de la 
Commission du Codex Alimentarius (Juillet 2014). 

10.  Le Comité est en outre invité à attribuer de nouveaux travaux sur les exemples des comités concernés au Groupe de 
travail électronique sur la révision de la Classification (voir point 8b de l’ordre du jour).  

                                           
3 REP 13/PR, par. 131 et 132 
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ANNEXE 

Tableau 2. Exemples de sélection des produits représentatifs - Végétaux 

Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Groupe 009 Légumes bulbeux Oignon et oignon de printemps ou 
poireau 

Légumes bulbeux (VA 0035): Ciboulette; ciboulette 
chinoise; hémérocalle, Elegans hosta; Fritillaire 
(bulbe); Fritillaire (fanes); Ail; fanes d’ail; Ail, ail 
d’Orient; Ail rocambole; Kurrat; Ail penché; Poireau; 
Lys; Oignon de Beltsville bunching; Oignon; Oignon 
Chinois; Oignon frais; Oignon macrostem; Oignon, 
Perle; Oignon patate; Ciboule; Échalote; Oignon 
argenté; Oignon de printemps; Oignon d’Égypte; Ail 
des bois. 

Sous-groupe 009A, Oignons Oignons Oignons (VA 2031): Hémérocalle; Fritillaire (bulbe); Ail; 
Ail d’Orient; Ail rocambole, Lys; Oignon; Oignon, 
chinois; Échalote; Oignon argenté. 

Sous-groupe 009B, Oignons 
verts  

Oignons de printemps ou poireau  Oignons verts VA 2032): ciboulette; ciboulette 
chinoise; Elegans hosta; Fritillaire (fanes); Ciboule de 
Chine; Kurrat; Ail penché; Poireau; Oignon de 
Beltsville bunching; Oignon, frais; Oignon macrostem; 
Oignon perle; Oignon, patate; Ciboule; Oignon de 
printemps;Oignon d’Égypte; ail des bois. 

Groupe 010 Légumes du genre 
Brassica (rave ou choux), 
Choux cabus, Choux à 
inflorescences 

Brocoli et  

Chou ou chou chinois (type Pe-tsai) 
et 

Chou de Bruxelles et 

Chou rave 

Légumes du genre Brassica (rave ou chou), Brassica à 
inflorescence (VB0040): Brocoli; Chou de Bruxelles; 
Chou cabus; Chou chinois (napa); Chou de Milan; 
Chou-fleur; Chou-rave; Moutarde chinoise. 

Groupe 010A Brassica à 
inflorescence 

Brocoli  Brassica à inflorescence (VB 0042): Brocoli; Chou-
fleur. 

Groupe 010B, Brassica 
pommées 

Chou ou chou chinois (type Pe-Tsai) 
et  

Chou de Bruxelles 

Brassica Pommée (VB 2036): Chou, cabus; chou de 
Bruxelles; Chou de Milan; chou chinois (napa). 

Groupe 010C, Brassica tige Chou rave Brassica tige (VB 2016): chou rave; moutarde 
chinoise. 

Groupe 11 Légumes fruits, 
cucurbitacées 

Concombre et courgette, et  

Melon (Cucumis melo) et 

Citrouille et/ou courge 

Légumes fruits, cucurbitacées (VC 0045): Momordica 
basalmina; Melon amer; Calebasse; Sicana odorifera; 
Chayotte; Concombre chinois; Concombre; Kiwano; 
Concombre d’âne; Margose lisse; Cornichon; 
Cornichon d’Inde occidentale; Serpent-gourde; 
Cucurbita foetidissima; Courge de siam; Trichosanthes 
dioicard, Tinda; Tindola; Trichosanthes ovigera; Luffa; 
Luffa lisse; Melons, sauf pastèque; Acanthosicyos 
horridus (nara); Citrouille; Courgette; Takaco; 
Pastèque; Courge cireuse; Courge. 
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Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Sous-Groupe 11A Légumes 
fruits, cucurbitacées – pelure 
comestible 

Concombre et courgette Légumes fruits, cucurbitacées – pelure comestible – 
(VC 2039): Momordica basalmiona; Melon amer; 
Calebasse; Chayotte; Concombre; Concombre d’âne; 
Concombre, stuffing; Cornichon; Cornichon d’Inde 
occidentale; Serpent gourde; Cucurbita foetidissima; 
Courge du siam; Tindola; Tinda; Coccina grandis; 
Trichosanthes ovigera; Luffa; Luffa lisse; serpent 
gourde; Courgette; Takaco. 

Sous-groupe 11B Légumes fruits 
– cucurbitacée à pelure non 
comestible - melons  

Melon (Cucumis melo)  Légumes fruits, cucurbitacées – pelure non comestible 
- melons (VC 2040): Melons, sauf pastèque; 
Melon, nara; Pastèque. 

Sous-groupe 11C Légumes 
fruits, cucurbitacées – pelure non 
comestible – courges  

Citrouille et/ou Courge Légumes fruits, Cucurbitacées – pelure non comestible 
- courges (VC 2041): Sicana odorifera; Concombre 
chinois; Kiwano; Citrouille; Courge cireuse; Courge. 

Groupe 012 Légumes fruits, 
autres que les cucurbitacées  

Un cultivar d’une variété de grande 
Tomate et un cultivar d’une variété 
de petite Tomate 

Piment doux et piment fort et  

Un cultivar d’une variété de grande 
aubergine et un cultivar d’une 
variété de petite aubergine 

Légumes fruits, autres que les cucurbitacées (VO 
0050): Aubergine africaine; Tomate en grappe; Tomate 
cerise; Cocona; Tomate groseille; Aubergine; Garden 
huckleberry; Baie de Goji; Lanternes japonaises, 
Martynia; Okra; Aubergine pois; Poire-melon; Piments, 
forts; Piments doux; Roselle; Gilo; Morelle sunberry; 
Tomatille; Tomate; Aubergine Thaï. 

Groupe 12A, Tomates Un cultivar d’une variété de grande 
Tomate et un cultivar d’une variété 
de petite Tomate 

Tomates (VO 2045): Tomate en grappe; tomate cerise; 
Cocona; tomate groseille; Garden huckleberry; Baie de 
Goji; Lanternes japonaises; Morelle Sunberry; 
Tomatille; Tomate. 

Groupe 12B, Piments Piments doux et piments forts Piments (VO 0051): Martynia; Okra; Piments forts; 
Piments doux; Roselle. 

Groupe 12C, Aubergines Un cultivar d’une variété de grande 
aubergine et un cultivar d’une 
variété de petite aubergine 

 Aubergines (VO 2046): Aubergine africaine; 
Aubergine; Aubergine pois; Poire-melon; Gilo; 
Aubergine Thaï. 

Groupe 013 Légumes feuillus 
(y compris légumes feuillus du 
genre Brassica) 

Salade pommée et/ou salade à 
cueillir et épinard et 

Verts de moutarde ou chou frisé or 
ou Brocoli, Chinois ou fanes de 
radis et 

feuilles de Betterave rouge et  

Fanes de Patate douce ou feuille de 
dictame et 

Feuilles de vigne et 

Liseron d’eau ou Neptunia Oleracea 
ou Cresson de fontaine et  

Chicorée witloof (pousse) et 

Laitue à cueillir ou tout autre culture 
pouvant être utilisée comme jeune 
feuilles (récoltée jusqu’à la phase de 
développement de 8 feuilles) et 

Légumes feuillus (y compris légumes feuillus du genre 
Brassica) (VL 0053): Pousse d’acacia; feuilles 
d’aubergine africaine; solanacée africaine; Agretti; 
Feuilles de maceron; pousses de luzerne; feuilles 
d’amarante; Aster des Indes; Ayoyo, Jeunes feuilles; 
Feuilles de margose; Feuilles de pois Bambara; 
Germes d’Orge; Feuilles de Platycodon chinois; 
Feuilles de Moringa Ben; Bitawiri; Ndolé, feuilles 
amères; Courgette Blackjack; Lyciet de Chine; Brocoli, 
chinois; Brocoli rave; Moutarde d’Ethiopie; Chou. 
Crambe maritime; Feuilles de cassave; Cat’s Wiskers; 
Cham-chwi; Cham-na-mul; Cham-ssuk; Blette; Feuilles 
de Chayote; Cerfeuil; Feuilles de Chicorée; feuilles de 
piments forts; Chou chinois (type Pak-choi);; Tah Tsai; 
Chipilin; Cresson alénois; Barbarée (cresson de terre); 
Chrysanthème, Feuilles comestibles; Feuilles de 
haricot commun Mâche; Laitue romaine; Cosmos; 
feuilles de dolique; Pissenlit; Dang-gwi; Feuilles 
d’hémérocalle; Oseille; Dol-nam-mul; Ebolo; Endive; 
Fame flower; Célosie Feather cockscomb; Chou 
d’ornement; Salicorne commune; Go-deul-ppae-gi; 
Gom-chwi; Chénopode; Feuilles de vigne;  
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Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Pousse de Haricot mungo salade de Hanovre; Croc de sorcière; Feuilles de 
Coccina grandis; Persil japonais; Jute; Feuilles de 
Kajurura; Kangkong; Rave; Feuilles de chou-rave; 
Komatsuma; Laitue amère; Laitue pommée; Laitue à 
cueillir; feuilles de Maca; Feuilles de mauve; 
Melientha; Mizuna; Feuilles de baobab africain (pain 
de singe); m Feuilles de haricot mungo; Verts de 
moutarde; Moutarde tubéreuse de Chine; Épinard de 
Nouvelle-Zélande; Feuilles d’Okazi Arroche; Feuilles 
de papaye; Feuilles d’arachide; Feuilles de Perilla; 
Feuilles de plantain; Feuilles de Sceau de Salomon; 
Feuilles de potiron; Moutarde de Chine à pétiole 
pourpre;Pourpier; Pourpier d’hiver; Feuilles de radis; 
pousse de radis; Feuilles de raiponce; Verts de colza; 
Feuilles de Roselle; Roquette; Fanes de Rutabaga; 
Feuilles de salsifis; Feuilles de San-ma-neul; Molette à 
berger; Feuilles de poivrier de Sichuan; Sonchus; 
Feuilles de soja; pousses de soja; Chlorophytum 
comosum (herbe vaudoise); Épinard; Épinard de 
Malabar; Chou Ssam; Sseum-ba-gwi; Feuilles de 
patate douce; Épinard cardon; Feuilles de Tannier; 
feuilles de Taro; Cédrèle; fanes de navet; feuilles 
Ulluque; feuilles de violette chinoise; Violette chinoise; 
feuilles de Wasabi; Marsilea; cresson de fontaine; 
Mimosa aquatique; Cabombacée (water shield); 
Roquette sauvage; White led tree; Chicorée witloof 
(pousses); feuilles d’igname. 

Groupe 013A, Légumes-feuilles Laitue pommée et/ou laitue à cueillir 
et épinard  

Légumes-feuilles (VL 2050): Feuilles d’aubergine 
africaine; solanacée africaine; Agretti (soude 
commune); Feuilles d’Amarante; Aster des Indes; 
Ayoyo; Feuilles de pois Bambara; Pousses d’orge; 
Bitawiri; Ndolé, feuilles amères; Courgette Blackjack; 
Lyceit de Chine; Cat’s Wiskers; Cham-chwi; Cham-na-
mul; Cham-ssuk; Blette; Cerfeuil; Feuilles de chicorée; 
Feuilles de piments forts; Chipilin; Feuilles comestibles 
de chrysanthème; Feuilles de haricot commun; Mâche; 
Laitue romaine; Cosmos; Feuilles de dolique; Pissenlit; 
Dang-gwi; Feuilles d’Hémérocalle; Oseille; Dol-nam-
mul; Ebolo; Endive; Fame flower; Célosie; Salicorne 
commune; Go-deul-ppae-gi; Gom-chwi; Chénopode; 
Croc de sorcière; Persil japonais; Jute; Laitue amère; 
Laitue pommée; Laitue à cueillir; Feuilles de mauve; 
Épinard de Nouvelle Zélande; Arroche; Feuilles 
d’arachide; Feuilles de Perilla; Feuilles de Plantain; 
Feuilles de Sceau de Salomon; Pourpier; Pourpier 
d’hiver; Feuilles San-ma-neul; Sonchus; Feuilles de 
soja; Chlorophytum comosum (herbe 
vaudoise); Épinard; Épinard indien; Sseum-ba-gwi; 
Épinard cardon; Violette chinoise. 
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Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Groupe 013B, Légumes feuillus 
du genre Brassica  

Verts de moutarde ou chou frisé ou 
Brocoli chinois, ou fanes de radis  

Légumes feuillus du genre Brassica (VL 0054): Brocoli, 
Chinois; Brocoli rave; Chou; Moutarde d’Ethiopie; 
Chou. Crambe maritime; Chou chinois (type Pak-choi); 
Tah Tsai; Cresson alénois; Barbarée; Chou 
d’ornement; Salade de Hanovre; Chou frisé; Feuilles 
de chou-rave; Komatsuma; Feuilles de Maca; Mizuna; 
Verts de moutarde; Moutarde de Chine tubéreuse; 
Moutarde de chine à pétiole pourpre; Fanes de radis; 
Fanes de colza; Roquette; Fanes de rutabaga; Molette 
du berger; Chou Ssam; Fanes de navet; Feuilles de 
Wasabi; Roquette sauvage. 

Groupe 013C, Feuilles de 
légumes-racine et tubercule  

Fanes de Betterave rouge, et  

Feuilles de patate douce ou feuilles 
de dictame  

Feuilles de légumes-racine et tubercule (VL 2052): 
Feuilles de maceron; feuilles de dictame, Feuilles de 
Platycodon (campanule à grande fleur); Feuilles de 
cassave; Feuilles de radis; feuilles de raiponce; 
Feuilles de salsifis; Feuilles de patate douce; Feuilles 
de Tannier; Feuilles de Taro; Feuilles d’Ulluque; 
Feuilles de gynura auranticaca; Feuilles d’Igname. 

Groupe 013D, Feuilles d’arbres, 
d’arbustes, et de 
rampants/grimpants 

Feuilles de vigne Feuilles d’arbres, d’arbustes et de rampants/grimpants 
(VL 2053): Pousses d’ Acacia; Feuilles de Moringa 
ben,; Feuille de vigne; Melientha; Feuilles de baobab 
africain (pain de singe); Feuilles de papaye; feuille de 
Roselle (Oseille de Guinée); Pousse de poivrier de 
Sichuan; Cédrèle de Chine; White led tree. 

Groupe 013E, Légumes feuillus 
aquatiques 

Kang kong ou (Neptunia Oleracea) 
Mimosa aquatique ou Cresson de 
fontaine  

Légumes feuillus aquatiques (VL 2054):  

Kang kong; Marsilea; Cresson de fontaine; Mimosa 
aquatique; Cabombacée (Brasenia). 

Groupe 13 F, Endive Chicorée witloof (pousses)  Chicorée witloof (pousses). 

Groupe 13 G, Feuilles de 
cucurbitacée 

Feuilles de Chayotte ou feuille de 
citrouille  

Feuilles de cucurbitacées (VL 2056): Feuilles de 
Margose; Feuilles de Chayotte; Feuilles de Coccina 
grandis; Kahurura, Feuilles de potiron. 

Groupe 13 H, Jeunes feuilles Feuille de laitue ou de toute culture 
dont on peut utiliser les feuilles 
comme jeunes feuilles (récoltées 
jusqu’à la phase de développement 
de 8 feuilles)  

Jeunes feuilles (VL 2057) 

Groupe 13 I, Germes/Pousses Pousses de Haricot Mungo  Pousses (VL 2057): germe de Luzerne; germe de 
Haricot Mungo; Pousses de radis; Germe de soja. 

Groupe 14 Légumineuse  Haricots mangetout (Phaseolus 
spp.) et 

Pois avec gousse (Pois potager ou 
pois écossé) et 

Haricot immature sans gousse 
(Phaseolus spp.) et 

Pois cultivé 

Légumineuses (VP 0060): Haricots, sauf fève et soja 
(Phaseolus spp.); Haricot (Vigna spp.); Haricots, 
écossés (Phaseolus spp.); Haricot écossé (Vigna 
spp.); Pois de terre (pois bambara); Fève; Dolique 
mongette; Pois chiche; Haricot commun; Dolique (pois 
à vache); Pois cultivé; Haricot ailé; Gesse; Haricot de 
Guar; Canavalia; Haricot Lablab (dolique d’Egypte); 
Lentille; Haricot de; Lupin; Haricot Mat (ou papillon); 
Ambérique vert; Pois; Pois, écossé; Pois d’Angole; 
Pois mangetout; Haricot riz; Haricot d’Espagne; Soja; 
Petai; Haricot sabre; Haricot Urd; Pois mascate; Pois 
carré; Dolique asperge (pois kilomètre). 
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Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Sous-groupe 14A Haricots avec 
cosse 

Haricots avec cosse (Phaseolus 
spp.) 

Haricots avc cosse (VP 2060): Haricots, sauf fèves et 
soja (Phaseolus spp.); Haricots (Vigna spp.); Fève; 
Dolique mongette; Haricot commun; dolique(pois à 
vache); Haricot ailé; Haricot de Guar; Canavalia; 
Haricot Lablab (dolique d’Egypte); Haricot Mat (ou 
papillon); Ambérique vert; Haricot riz; Haricot 
d’Espagne; Soja; Petai; Haricot sabre; Haricot Urd; 
Pois mascate; Dolique asperge (pois kilomètre). 

Sous-groupe 14B Pois avec 
cosse 

Pois avec cosse (Pois cultivé ou 
Pois mangetout) 

Pois avec cosse (VP2061): Pois; Pois cultivé; Gesse; 
Lentille; Pois d’angole; Pois mangetout. 

Sous-groupe 14C Haricots avec 
graine immature sans cosse 

Haricots avec graines vertes 
immatures sans cosse beans 
(Phaseolus spp.) 

Haricots à graines immatures sans cosse (VP 2062): 
Haricot, écossés (Phaseolus spp.); Haricots écossés 
(Vigna spp.); Pois de terre (pois Bambara); Fève 
écossée; dolique mongette; Haricot commun; dolique 
(pois à vache); Haricot ailé; Canavalia; Haricot Lablab 
(ou haricot d’Egypte); Haricot de Lima; Lupin; Haricot 
mat (ou papillon); Haricot d’Espagne; Soja; Petai; Pois 
mascate. 

Sous-groupe 14D Pois immature 
sans gousse  

Pois cultivé  Pois immature sans gousse (VP 2063): Pois écossés,; 
Pois chiche; Pois cultivé; Lentille; Pois d’angole. 

Groupe 15 Légumes secs Haricots secs (Phaseolus spp.) et 

Soja sec et 

Pois sec (Pisum spp.) 

Légumes secs (VD 0070): Haricots (Phaseolus spp.); 
Haricots (Vigna spp.); Haricot Azuki; Pois tubéreux 
africain, pois de terre (pois de Bambara); Fève; Pois 
chiche; Haricot commun; Dolique (pois à vache); Pois 
fourrager; Haricot ailé; Gesse; Haricot de Guar; Horse 
gram; Canavalia; Macrotyloma geocarpum; Haricot 
Lablab bean; Lentille; Haricot de Lima; Lupin; Haricot 
Morama; Haricot mat (ou papilllon); Haricot mungo; 
Pois; Pois d’angole; Haricot riz; Haricot d’Espagne; 
Soja; Haricot tépari; Haricot Urd; Pois mascate; Pois 
ailé. 

Sous-groupe 15A Haricots secs 
(sans gousse)  

Haricot sec (Phaseolus spp.) et  

Soja sec  

Haricots secs (VD 2065): Haricots (Phaseolus spp.); 
Haricots (Vigna spp.); Haricot bean; Pois tubéreux 
africain; Pois de terre (pois de bambara); Fève; Haricot 
commun; Pois d’angole (pois à vache); Haricot ailé; 
Haricot de Guar; Horse gram; Canavalia; Kersting’s 
groundnut (Macrotyloma geocarpum),; Haricot Lablab; 
Haricot de Lima; Lupin; Haricot Morama; Haricot mat 
(ou papillon); Haricot de mungo; Haricot riz; Haricot 
d’Espagne; Soja; Haricot tépari; Haricot Urd; Pois 
mascate; Pois ailé. 

Sous-groupe 15B Pois secs 
(sans cosse) 

Pois sec (Pisum spp.) Pois sec (VD 2066): Pois; Pois chiche; Pois fourrager; 
Gesse; Lentille; Pois d’angole. 
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Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Groupe 16 Légumes-racines et 
tubercules 

Carotte et 

Radis et  

Betterave sucrière ou betterave et  

Pomme de terre ou patate douce 

Légumes-racines et tubercules (VR 0075): Alocasia; 
Glycine tubéreuse; Arracacha; Sagittaire; Dictame; 
Dictame de Guinée; Dictame de Polynésie; Banane 
d’Abyssinie; Betterave rouge; Platycodon de Chine; 
Grande Bardane, ou bardane comestible; balisier 
comestible; Carvi, cumin noir; Carotte; Cassave; 
Massette; Céleri; Racine de Chayotte; Cerfeuil, Navet; 
Racine de Chicorée; Crosne du Japon; Pomme de 
terre de Madagascar; Châtaigne d’eau chinoise; 
Dolique sauvage; Racine de pissenlit; Deodeok; Gesse 
tubéreuse; Igname pied d’éléphant; tubercule de 
Gastrodia; Ginseng; Racine de haricot ailé; Raifort; 
Topinambour; Pomme de terre Kaffir; Konjac; Kudzu; 
Racine de Ladybell; Lotus tuber; Maca; Vigne de 
Madère; Mashua; Mauka; racine d’astragale 
membraneuse; Moutarde tubéreuse de Chine, 
tubercule; Oca; Ol bang gae; Persil à grosse racine; 
Panais; Vigna lanceolata; Conopode dénudé;; Racine 
de Sceau de Salomon; Radis; Radis, noir; Radis blanc; 
racine de Raiponce; Salsifis; Scorsonère d’Espagne; 
Scorsonère; Chervis; Betterave sucrière; Rutabaga; 
Patate douce; Chou Caraïbes; Taro; Gland de terre; Ti 
palm; Navet potager; Ulluco; Châtaigne d’eau; Poire 
de terre; Pois patate. 

Groupe 16A Légumes-racines  Carotte et  

Radis et  

Betterave sucrière ou betterave 
rouge 

Légumes-racines (VR 2070): Betterave rouge; 
Platycodon chinois; Grande Bardane, ou bardane 
comestible; Carvi, cumin noir; Carotte; Céleri-rave; 
Cerfeuil tubéreux; Racine de chicorée; Racine de 
pissenlit; Deodeok; Ginseng; Raifort; Kudzu; Racine de 
Ladybell (radix adenophora); Maca; Vigne de Madère; 
Mauka; Racine d’astragale membraneuse; Murnong, 
Moutarde tubéreuse de Chine; Persil à grosse racine; 
Pencil yam; Radis; Radis noir; Radis du Japon; Racine 
de raiponce; Salsifis; Scorsonère d’Espagne; 
Scorsonère; Chervis; Betterave sucrière; Chou-navet; 
Ti palm; navet potager. 

Groupe 16B Légumes tubercules 
et cormes 

Pomme de terre ou Patate douce  Légumes tubercules et cormes (VR 2071): Alocasia; 
Glycine tubéreuse; Arracacha; Dictame; Dictame de 
Guinée; Dictame de Polynésie; Banane d’Abyssinie; 
Canna comestible; Cassave; Racine de Chayotte; 
Crosne du Japon; Pomme de terre de Chine; Dolique 
sauvage; Gland de terre; Igname pied d’éléphant 
tubercule de Gastrodia; Racine de pois carré; 
Topinambour; Pomme de terre Kaffir; Konjac; Mashua; 
Oca; Conopode dénudé; Pomme de terre; Patate 
douce; Chou Caraïbes; Taro; Gland de terre; Ulluco; 
Poire de terre; Ignames, Pois patate. 

Groupe 16C Légumes-racines et 
tubercules aquatiques 

Sagittaire Légumes-racines et tubercules aquatiques (VR 2072): 
Sagittaire; Massette; Châtaigne d’eau; tubercule de 
lotus; Ol-bang-gae. 
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Groupe/Sous-groupe Codex Exemples de produits 
représentatifs  

Extrapolation aux produits suivants 

Groupe 17 Légumes-tiges et à 
côtes  

Céleri et 

Asperge et/ou 

Artichaut 

Légumes-tiges et à côtes (VS 0078): Pousses 
d’acacia; Agave; Artichaut; Asperge; Pousse de 
bambou; Collets comestibles de bardane; Cardon; 
Céleri; Laitue de Chine; Pousse de Dok-hwal; Jeune 
pousses de Du-reup; pousses de Eum-na-mu; 
Fenouil, Bulbe, Fougères comestibles; Pétasite du 
Japon; Cœurs de palmier; Figue de barbarie; 
Rhubarbe; Crambe maritime; Tiges de patate douce; 
tiges de Taro; Udo; Persil japonais (Ache des marais); 
Zuiki. 

Groupe 17A, Tiges et pétioles Céleri Tiges et pétioles (VS 2081): Collets comestibles de 
Bardane; Cardon; Céleri; Laitue de Chine; Fenouil, 
bulbe; Pétasite du Japon; Rhubarbe; Tiges de patate 
douce; Tiges de Taro; Zuiki. 

Groupe 17B, Jeunes pousses  Asperge Jeunes pousses (VS 2081): Agave; Asperges; 
pousses de bambou; Pousses de Dok-hwal; Jeunes 
pousses de Du-reup; Pousse d’Eum-na-mu; Fougères 
comestibles; Crambe maritime; Udo. 

Groupe 17C, Autres Artichaut Artichaut; Cœurs de palmier; Figues de Barbarie; 
Persil japonais. 

Groupe 18 Champignons 
comestibles 

Champignons et … ?  Champignons comestibles (VF 2084): Champignon; 
shimeji; Lepista nuda; Buna shimeji; Sparassis; Cèpe; 
Chanterelle; Enoki; Oreille de Judas; Coprin noir 
d’encre; Poule des Bois; Morille; Nameko; Phallus 
indusiatus; Pleurote; Matsutake (champignon des 
pins); Pom pom; Ganoderme luisant (reishi); Shiitaké 
(lentin du chêne); Shimeji; Volvaire volvacée; 
Strophaire; Truffe; Wangsongi; Trémelle en fuseau; 
Oreille du diable. 

 


